
Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry 
Procès-verbal du conseil communautaire n° 02 

Du 10 avril 2024. 

L’an deux mille vingt-quatre le dix avril à vingt heures trente, le Conseil Communautaire de la communauté de 
communes du CHÂTILLONNAIS-en-BERRY (INDRE), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
CHÂTILLON-SUR-INDRE, sous la présidence de Monsieur Marc ROUFFY, 1er Vice-Président. 

Date de la convocation : 4 avril 2024. 

Etaient présents : Marc ROUFFY, Jean-Marie BONAC, Béatrice LE GLOANNEC, Pierre BERTHOUMIEUX, Jean-
Louis MEUNIER, Alain BOURIN, Jacques CHARLOT, Alain JACQUET, Brigitte BARCELO, Danielle BERTRAND, 
Nelly BREMOND, Marie-Christine CHARPENTIER, Patrice COSSON, Joëlle DEPONT, Martial GARÇAULT, Annette 
GARCEAULT, Christian GIRAULT, Christophe GIRAULT, Marie-Noëlle LEOURIER. 
Avaient donné pouvoir :  
Gérard NICAUD, PV Marc ROUFFY, Michel BRAUD, PV à Marie-Noëlle LEOURIER, Françoise FAUCHON-
VERDIER, PV à Jean-Marie BONAC, Corine MOURÉ, PV à Annette GARCEAULT, Martiale POURNIN, PV à Martial 
GARÇAULT. 
Absente excusée :  
Alexandra MATTHEY. 
Etait absent : 
Bernard HOLLANDE. 

Secrétaire de séance : Nelly BREMOND 

I : D01: VOTE DES TAUX DES IMPOSITIONS LOCALES 2024.     

Le Conseil Communautaire, 
- vu le code général des impôts et notamment les articles 1379-1407 et suivants ainsi que l’article 1636B 

sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition, 

- après avoir entendu l’exposé du Vice-Président, 

- sur avis favorable du Bureau, 

DÉCIDE, à l’unanimité des membres présents :  

- de maintenir pour l’année 2024 le taux de la CFE unique (contribution foncière des entreprises) à 24,87 % ; 

 - les taux d’imposition des trois taxes directes locales comme suit : 
- Taxe foncière (bâti) additionnelle   1,65 % 
- Taxe foncière (non bâti) additionnelle   2,82 % 
- Taxe d’habitation additionnelle                                      1,16 % 

- de charger Monsieur le Vice-Président de procéder à la notification de cette délibération à l’administration 
fiscale, ainsi que l’imprimé M 1259 (EPCI) joint en annexe. 
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Annexe à la délibération n°1 du 10 avril 2024 
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II : D02 : VOTE DU TAUX DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES. 

Vu la délibération n°3 du 22 septembre 2022 instituant la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) ; 

Vu les délibérations n°3 ter du 22 septembre 2022 et n° 19 du 14 décembre 2022 instituant un zonage 
intercommunal ; 

Le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents, sur avis favorable du Bureau qui s’est réuni le 
15 mars dernier ; 

FIXE les taux pour l’année 2024 comme suit, selon les 3 zones de taxation à savoir : 
- zone 1 : le centre – bourg de Châtillon-sur-Indre en annexe 1 ; 
- zone 2 : le centre - bourg de Clion-sur-Indre en annexe 2 ; 
- zone 3 : les 8 autres communes (Arpheuilles, Cléré-du-Bois, Fléré-la-Rivière, Le Tranger, Murs, 

Palluau-sur-Indre, Saint-Cyran-du-Jambot, Saint-Médard) et les écarts de Châtillon-sur-Indre et Clion-
sur-Indre en annexe 3. 

CHARGE Monsieur le Vice-Président de procéder à la notification de cette délibération à l’administration 
fiscales et à la signature de l’imprimé 1259 TEOM. 

Les annexes sont consultables à la communauté de communes. 

  III : D03 : TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA 

PRÉVENTION DES INONDATIONS : FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE. 

Monsieur le Vice-Président expose les dispositions de l’article 1530 bis du Code Général des impôts 
permettant au conseil communautaire d’instituer une taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations. 

Il rappelle qu’un contrat territorial a été validé par le comité syndical du Syndicat d’Aménagement du Bassin 
de l’Indre (SABI) pour une période de 6 ans de 2024 à 2029. Un programme d’actions de restauration des 
cours d’eau a été définit et les premiers travaux débuteront en septembre 2024. 
Les montants prévisionnels sur 6 ans (2024-2029) se répartissent comme suit : 

- montant total du contrat : 5 478 055,00 ¬ ; 
- participation de l’Agence de l’Eau : 2 928 462,00 ¬ ; 
- participation de la Région Centre/FEDER : 1 058 361,00 ¬ ; 
- participation du SABI : 1 491 231,00 ¬. 

Ces premiers travaux auront lieu sur la Cité et sur la Trégonce ; une partie des fonds des anciens syndicats 
dissous y sera affectée. 
Monsieur le Vice-Président rappelle que la communauté de communes cotise à un autre syndicat le 
SMABCAC (Syndicat Mixte d’Aménagement de la Brenne, de la Creuse, de l’Anglin et de la Claise). 

Zones Bases 
prévisionnelles

Taux votés Produit attendu

1 – Châtillon-sur-Indre centre – bourg (annexe 1) 2 152 835 15,7 % 337 995 ¬

2 – Clion-sur-Indre centre – bourg (annexe 2) 520 002 15,2 % 79 040 ¬

3 – Arpheuilles, Cléré-du-Bois, Fléré-la-Rivière, 
Le Tranger, Murs, Palluau-sur-Inde, Saint-Cyran-
du-Jambot, Saint-Médard + écarts de Châtillon-
sur-Indre et Clion-sur-Indre (annexe 3)

2 866 760 14,7 % 421 413 ¬
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Vu l’article 1530 bis du Code Général des impôts, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, sur avis 
favorable du Bureau, à l’unanimité des membres présents : 
DÉCIDE d’arrêter le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations à 36 472,50 ¬ pour l’année 2024; 

CHARGE le Vice-Président de notifier cette décision aux services Préfectoraux. 

IV : D04 : VOTE DU BUDGET GÉNÉRAL 2024.  

Monsieur le Vice-Président présente au Conseil Communautaire le budget général qui a été établi pour la 
Communauté de Communes. Ce document comptable, qui est équilibré tant en section de fonctionnement 
qu’en section d’investissement, reprend les résultats de l’exercice 2023. 
Le budget est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement et pour la section fonctionnement et 
sans opération d’équipement. 

Il présente les résultats suivants : 

Le budget dont la vue d’ensemble générale est annexée à la présente délibération est adopté à l’unanimité des 
membres présents. 

Annexe à la délibération n°4 du 10 avril 2024. 
 

V : D05 : VOTE DU BUDGET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 2024. 

Libellés
Propositions 

nouvelles

Reprise du résultat 

N-1 et affectation du 

résultat 

Restes à réaliser Cumul

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses 2 930 433,00 ¬ --- --- 2 930 433,00 ¬

Recettes 2 778 686,40 ¬ 151 746,60 ¬ --- 2 930 433,00 ¬

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    451 137,17 ¬ --- 232 944,83 ¬  684 082,00 ¬

Recettes    307 709,08 ¬ 311 873,78 ¬  64 499,14 ¬  684 082,00 ¬
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  Monsieur le Vice-Président présente au Conseil Communautaire le budget du développement économique qui 
a été établi pour la Communauté de Communes. Ce document comptable, qui est équilibré tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement, reprend les résultats de l’exercice 2023. 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité des membres présents, le budget 
primitif développement économique de l’exercice 2024, arrêté comme suit : 

Il présente les résultats suivants : 

 Le budget dont la vue d’ensemble générale est annexée à la présente délibération est adopté à l’unanimité            
des membres présents. 

Annexe à la délibération n°5 du 10 avril 2024 

Libellés

Propositions 

nouvelles

Reprise du résultat 

N-1 et affectation du 

résultat 

Restes à réaliser Cumul

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses 123 506,00 ¬ --- --- 123 506,00 ¬

Recettes     118 198,21 ¬ 5 307,79 ¬ --- 123 506,00 ¬

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    143 282,93 ¬ --- 43 715,33 ¬  186 998,26 ¬

Recettes ou excédents 
C/1068 Affectation du résultat

85 497,57 ¬    101 500,69 ¬ ---  186 998,26 ¬
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VI : D06 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU SERVICE « DÉCHETS MÉNAGERS » 2024. 

Monsieur le Vice-Président présente au Conseil Communautaire le budget du service déchets ménagers qui a 
été établi pour la Communauté de Communes. Ce document comptable, qui est équilibré tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement, reprend les résultats de l’exercice 2023. 
Le budget est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement et pour la section fonctionnement et 
sans opération d’équipement. 

Il présente les résultats suivants : 

Le budget dont la vue d’ensemble générale est annexée à la présente délibération est adopté à l’unanimité des 
membres présents. 

Annexe à la délibération n°6 du 10 avril 2024 

Libellés

Propositions 

nouvelles

Résultat reporté Restes à réaliser 

Cumul

SECTION D’EXPLOITATION

Dépenses 1 097 950,00 ¬ --- --- 1 097 950,00 ¬

Recettes   939 074,85 ¬ 158 875,15 ¬ --- 1 097 950,00 ¬

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses   98 541,02 ¬ --- 124 542,98 ¬   223 084,00 ¬

Recettes  
C/1068 Affectation du résultat

170 176,24 ¬  52 907,76 ¬ ---  223 084,00 ¬
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VII : D07 : RÉVISION LIBRE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION. 

Après plusieurs réunions de travail et de concertation entre les communes, Monsieur le Vice-Président propose 
de réviser les attributions de compensation pour l’année 2024, conformément au 5ème alinéa 1 du V de l’article 
1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI). 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, sur avis favorable du Bureau, à l’unanimité des membres 
présents ; 

FIXE le montant des attributions de compensation définitives 2024, comme suit : 

PRÉCISE que chaque commune doit délibérer à la majorité simple sur le montant révisé de son attribution de 
compensation. 

VIII : D08 :  FONDS DE CONCOURS VOIRIE 2024. 

Monsieur le Vice-Président en charge de la voirie expose au conseil communautaire la liste des travaux de 
voirie à réaliser en 2024. Ces travaux feront l’objet de participation des communes concernées sous forme de 
fonds de concours.  

En application de l’article L 5212.26 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 
communautaire propose que ces travaux soient financés par les communes concernées à hauteur de 30 % du 
montant T.T.C. 

Pour 2024, le versement pour les communes ayant recours au fonds de concours se répartit comme suit : 

Le conseil communautaire, sur avis favorable de la commission de voirie et du Bureau, à l’unanimité des 
membres présents, 
  

Communes
Pour mémoire 

Attributions de compensation 
 2023

Attributions de compensation 
 2024

ARPHEUILLES - 14 544,77 ¬   - 14 937,60 ¬

CHATILLON/INDRE  - 95 507,17 ¬ - 111 098,84 ¬

CLERE DU BOIS                      - 13 596,96 ¬   - 13 629,85 ¬

CLION/INDRE - 20 372,30 ¬       - 25 309,09 ¬

FLERE LA RIVIERE - 27 736,70 ¬    - 27 217,37 ¬

LE TRANGER - 11 581,18 ¬   - 11 623,61 ¬

MURS   - 6 294,76 ¬     - 6 412,83 ¬

PALLUAU/INDRE  - 37 490,95 ¬       - 38 068,13 ¬

SAINT CYRAN DU JAMBOT - 13 350,99 ¬  - 13 209,43 ¬

SAINT MEDARD   - 4 633,42 ¬    - 4 745,16 ¬

COMMUNES
MONTANT TOTAL 

DES TRAVAUX 
T.T.C. A RETENIR

PARTICIPATION DE 
LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES 
(70 % du T.T.C.)

PARTICIPATION DE 
LA COMMUNE 
(30 % du T.T.C.)

       Arpheuilles 38 822,60 ¬ 27 175,82 ¬ 11 646,78 ¬

       Châtillon-sur-Indre 22 578,43 ¬       
15 804,90 ¬

6 773,53 ¬

       Cléré-du-Bois 29 526,96 ¬       
20 668,87 ¬

8 858,09 ¬

       Clion-sur-Indre 55 643,64 ¬      
38 950,55 ¬

16 693,09 ¬

       TOTAL 146 571,63 ¬      
96 600,14 ¬

43 971,49 ¬
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VALIDE les financements au titre des fonds de concours décrits ci-dessus ; 

DONNE tous pouvoirs au Vice-Président en charge de la voirie pour le suivi de ce dossier. 

Ces fonds de concours sont inscrits au budget prévisionnel 2024. 

Monsieur le Vice-Président rappelle que les communes concernées doivent délibérer sur leur montant 
respectif. 

Madame LE GLOANNEC demande que les travaux effectués soient suivis. 

IX : D09 : PISCINE : FIXATION D’UN TARIF SUPPLÉMENTAIRE. 

Suite à l’achat de scooters sous-marins et de jeux gonflables pour la piscine, il convient de compléter la 
délibération n°6 du 20 décembre 2023 relative aux tarifs d’utilisation de la piscine comme suit :  

¹ Sur présentation de la carte d’étudiant 

     Habitants de la 
Communauté de Communes

Habitants hors Communauté de 
Communes

Public 4,20 ¬ 4,60 ¬

 Enfants (de 0 à 3 ans) Gratuit

Etudiants ¹ 
Enfants (de 4 à 16 ans) 2,50 ¬ 2,90 ¬

Adultes en situation de handicap et 
accompagnant ²

3,50 ¬

Enfants en situation de handicap ² Gratuit

Abonnement adulte 10 entrées (Valable 1 an) 37,00 ¬ 43,00 ¬

Abonnement enfant 10 entrées 
(Valable 1 an)

21,00 ¬ 26,00 ¬

Abonnement adulte 20 entrées (Valable 1 an) 69,00 ¬ 83,00 ¬

Abonnement enfant 20 entrées 
(Valable 1 an)

38,00 ¬ 49,00 ¬

Activité aqualudique adultes 
(un mercredi par mois)

7,00 ¬ 8,00 ¬

Activité aqualudique enfants 
(un mercredi par mois)

5,00 ¬ 6,00 ¬

Activité aqualudique pour les enfants des 
collèges et lycées hors CDC ³

5,00 ¬/enfant pour deux heures maximum

Stage d’été - 5 séances (juillet-août) 50,00 ¬/stagiaire

Location libre d’un scooter sous-marin au 
public (1 ligne d’eau est réservée pour cette 

activité) ³

10 ¬ pour 30 minutes (entrée comprise)

Groupes et Comités d’Entreprises 2,00 ¬/enfant

Scolaires Gratuit 1,50 ¬

Centre de loisirs CDC 1,40 ¬

Animation scooters sous-marins pour les 
centres de loisirs ³

10 ¬ la séance d’une heure par enfant

C N C I 2,70 ¬ / ligne d’eau et par heure de mise à disposition

Club plongée 370,00 ¬/trimestre

Forfait compétition ou manifestation  2 compétitions et 1 meeting par an (2 manifestations gratuites et 1 à 
105 ¬) 

Tarif location du bassin (stage) Organismes 
privés

330,00 ¬ / jour

Location des 10 scooters sous-marins 300,00 ¬ / jour (+ caution de 700,00¬)

Caution cartes 2,00 ¬

Perte de cartes 5,00 ¬
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² Sur présentation de la carte 
³ Tarifs complémentaires 
               
Le conseil communautaire, après avis favorable du Bureau, à l’unanimité des membres présents ; 

FIXE à 5 ¬ par enfant pour deux heures maximum (collèges, lycées hors CDC), l’utilisation des scooters sous-
marins et jeux gonflables ; 

FIXE à 10 ¬ par enfant la séance d’une heure pour une animation de scooters sous-marins et jeux gonflables 
pour les centres de loisirs; 

FIXE à 10 ¬ (entrée comprise), l’utilisation d’un scooter sous-marin au public ; 

ACCEPTE la mise à disposition gratuite de l’équipement au Comité Départemental de Natation de l’Indre 
afin qu’il assure ses activités le samedi matin de 9h00 à 15h00, étant entendu que le personnel qui interviendra 
pour ces activités dépendra uniquement de la responsabilité du Comité ; 

Cette délibération complète la délibération D06 du 20 décembre 2023. 

Madame LE GLOANNEC et Monsieur BERTHOUMIEUX informent l’assemblée la possibilité de rouvrir la 
piscine pour les prochaines vacances de la Toussaint 2024 et de Pâques 2025, en raison de la baisse 
significative du coût d’électricité. 

X : D10 : DÉCHETS MÉNAGERS : CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LA VENTE DE 

MATIERES PREMIERES SECONDAIRES. 

Monsieur le Vice-Président rappelle au conseil communautaire que les déchets recyclés ont été transférés à 
COVED-Négoce au 1er janvier 2022, permettant ainsi de simplifier la gestion et le suivi des valorisations, 
conformément à la délibération n°4 du 28 juillet 2021. 

Le contrat arrivant à son terme, une nouvelle consultation a été effectuée par le SYTOM 36, en sa qualité de 
coordonnateur du groupement des collectivités. 

Après analyse des offres reçues ;  

le conseil communautaire, sur avis favorable du Bureau, à l’unanimité des membres présents, 

VALIDE la proposition de COVED-Négoce ; 

DONNE tous pouvoirs au Vice-Président en charge de l’Environnement pour le suivi de ce dossier et la 
signature des différents documents à intervenir. 

XI : D11 :  INDRE A VÉLO : SIGNATURE D’UN AVENANT N° 1 A LA CONVENTION. 

Monsieur le Vice-Président informe les membres du conseil communautaire, que la convention de service 
unifié de l’Indre à Vélo, nécessite un avenant qui prend en compte, la modification de l’identité de la véloroute 
et du Comité d’itinéraire qui devient service unifié de la Cyclo Bohème, les nouvelles règles de transmission 
de procès-verbaux et de quorum ainsi que l’intégration des trois nouveaux partenaires financeurs. 

Après un large débat, le conseil communautaire ; 

REFUSE de signer l’avenant N°1 à la convention, annexé à la présente délibération, car il ne valide pas la 
nouvelle identité de la véloroute V49 qui deviendrait « la Cyclo Bohème ». 

Délibération approuvée dans les conditions suivantes : 
POUR : 2 Monsieur ROUFFY qui détient le PV de Monsieur NICAUD 
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CONTRE : 22 
ABSTENTION : 0 
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 XII : D12 : AVIS SUR LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL POUR L’ACCUEIL ET 

L’HABITAT DES GENS DU VOYAGE. 

  17



Monsieur le Vice-Président en charge de l’environnement explique au conseil communautaire que le projet de 
schéma départemental pour l’accueil des gens du voyage a reçu un avis favorable de la commission 
départemental consultative des gens du voyage qui s’est réunie le 2 février dernier. 

Il informe l’assemblée que la communauté de communes doit se positionner sur ce dossier. 

En ce qui concerne le territoire du châtillonnais, page 48 du projet annexé à la présente délibération, les 
préconisations pouvant conforter la politique d’accueil seraient de créer deux espaces d’accueil et de 
stationnement provisoire (aire de petit passage), dont un sur la commune de Fléré-la-Rivière. 

Après un large débat, le conseil communautaire émet un avis favorable au projet de schéma départemental 
pour l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

Délibération adoptée dans les conditions suivantes : 
POUR : 14 
CONTRE : 10 
ABSTENTION : 0 
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XIII : D13 : AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER UN PARC 

ÉOLIEN SUR LA COMMUNE DE SAINT-GENOU. 

Monsieur le Vice-Président indique que le Président de la SAS PE de Saint-Genou, 188 rue M. Béjart 34080 
Montpellier, a déposé une demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien sur la 
commune de Saint Genou, composé de trois générateurs et de deux postes de livraison électrique. 

Monsieur le Préfet a informé les communautés de communes, impactées par ce projet sur le plan paysager et/
ou patrimonial, que l’inspection des installations classées de l’unité départementale de la DREAL Centre Val-
de Loire avait estimé qu’une enquête publique pouvait être engagée et qu’elle se tiendra dans la commune de 
Saint-Genou du lundi 25 mars 2024 à 14 h 00 au jeudi 25 avril 2024 à 12 h 00. 

Le conseil communautaire doit donner son avis sur ce projet avant le 10 mai 2024. Le rapport et les 
conclusions de la commission d’enquête seront consultables pendant un an à compter de la clôture de 
l’enquête, à la mairie de Saint-Genou, à la Préfecture de l’Indre et sur le site internet de l’Etat. 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Vice-Président, le conseil communautaire ; 

EMET un avis DEFAVORABLE à la demande d'autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de 
Saint-Genou, tel que décrit ci-dessus, 

Délibération adoptée dans les conditions suivantes :  
POUR l’avis défavorable : 23 
CONTRE l’avis défavorable : 0 
Abstention : 1 (Monsieur Jacques CHARLOT) 

 XV : COMMUNICATION DES VICE-PRÉSIDENTS. 

                    Néant 

  XVI : INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES. 

                Monsieur ROUFFY informe les membres du conseil communautaire : 

- qu’un courrier de soutien au projet Ecopôle de la société Paprec-Coved a été adressé à Monsieur le 
Préfet le 3 avril dernier ; 

- qu’une réunion sera programmée par la DDT et l’ARS avec tous les Maires sur l’habitat indigne (date 
à définir) ; 

- qu’une réunion avec les Finances Publiques sera programmée le mardi 11 juin 2024 pour le passage au 
Compte Financier Unique (CFU) ; 

- que la commission de suivi de site aura lieu le mercredi 29 mai 2024 après-midi. 

Il précise que le compte-rendu annuel d’exploitation 2023 est en ligne sur le site internet. 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h50. 

 Le 1er Vice-Président,        La Secrétaire 

 Marc ROUFFY        Nelly BREMOND
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